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La Politique d’exécution des ordres chez Plantureux 
et Associés 

 
 

1. INTRODUCTION  
 
 Ce document présente la politique d’exécution chez la SAS Plantureux et Associés. 
 

La conformité à la Directive MIF2 
 

Pour toute entité Prestataire de Services d’Investissement régulée et résidant dans l’Espace 
Economique Européenne, en application de la Directive « Marchés d’Instruments 
Financiers » 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 
15 mai 20014 concernant les marchés d’instruments financiers, modifiée par la directive 
(UE) 2016/1034 du 23 juin 2016 (ci-après « MIF 2 ») et révisant la directive 2004/39/CE 
du 29 avril 2004 (ci-après « MIF » ou « Directive MIF ») Plantureux et Associés a mis en 
place, dans le cadre de son obligation d’agir au mieux des intérêts de ses clients cette 
présente politique d’exécution de la meilleure exécution possible des ordres.  
 
En tant que prestataire de services d’investissement Plantureux et Associés doit prendre 
toutes mesures raisonnables pour obtenir pour leurs clients, lors de l’exécution d’ordres, le 
meilleur résultat possible en tenant compte des facteurs d’exécution suivants : prix, coût, 
rapidité, probabilité d’exécution et règlement, taille, nature de l’ordre ou toute autre 
considération en rapport avec l’exécution de l’ordre. Si, lorsque l’ordre d’un client 
comporte des instructions spécifiques, le prestataire de service d’investissement exécutera 
l’ordre en conformité avec les dites instructions spécifiques.  

 
2.  POLITIQUE D’EXECUTION « MEILLEURE EXECUTION » E T PRINCIPES 

GENERAUX 
 

Plantureux et Associés répond aux obligations de « meilleure exécution » en prenant toutes 
les mesures suffisantes permettant l’exécution rapide et précise d’un ordre donné par un 
client.  
Tout ordre ou instruction doit comporter les caractéristiques nécessaires à la bonne 
transmission/exécution de l’ordre : instruments financiers concernés, nature, sens et type 
de l’ordre, quantité souhaitée, cours, échéance, lieu d’exécution, validité de l’ordre dans le 
temps, et plus généralement toute information nécessaire à la transmission et à la 
conclusion de l’opération conformément à toute réglementation applicable.  
 
Tous les ordres doivent être complets et conforme aux usages et règlements en vigueur sur 
les plates-formes de négociation Euronext ou autres le cas échéant et seront horodatés dès 
réception. 
 
Les critères pris en compte dans la mise en oeuvre des moyens raisonnables concourant à 
la recherche de l’objectif de meilleure exécution, ainsi que leur degré d’importance 
relative, sont déterminés selon le type d’instrument et ses caractéristiques intrinsèques. 
 
L’importance relative de ces critères quantitatifs et/ou qualitatifs peut, dans certains cas, 
être modifiée afin de se conformer à la réglementation en vigueur. 
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Pour les clients non professionnels, le critère privilégié « meilleure exécution » sera 
toujours le critère de coût total (prix de l’instrument et les couts liés à son exécution). 

 
Pour les clients professionnels, d’autres facteurs pourront également être pris en 
considération bien que moins important tels que la rapidité, la probabilité d’exécution, la 
taille et la nature de l’ordre. 
 
Concernant les produits dérivés comme les options, Plantureux et Associés transmet les 
ordres en tenant compte des alternatives d’exécution. Afin d’obtenir le meilleur résultat 
possible pour ses clients, Plantureux et Associés tient compte des caractéristiques de 
l’ordre (taille, limites, maturité, montant…) avec comme priorité les critères de rapidité et 
de liquidité des instruments traités au moment de leur transmission pour exécution. 

 
    En finalité le prix restera prédominant puis la rapidité d’exécution, probabilité d’exécution 

et liquidité en fonction de la taille de l’ordre. 
 
 Matrice d’exécution pour Plantureux et Associés 
 

 
 
3. SUIVI DE LA POLITIQUE 
 

Plantureux et Associés met en œuvre des contrôles réguliers afin de s’assurer en 
permanence de l’efficacité de la politique d’exécution des ordres et pouvoir ainsi, le cas 
échéant, réaliser les ajustements nécessaires de manière diligente. 
En cas de difficulté majeure rencontrée dans l’exécution d’un ordre, telle qu’une panne de 
système informatique ou autres, Plantureux et Associés pourrait ne pas être en mesure 
d’exécuter un ordre client selon la présente politique. Plantureux et Associés dispose dans 
ce cas de moyens de secours qui seront mis en œuvre conformément à ses procédures 
internes. Si toutefois, Plantureux et Associés se trouvait dans l’impossibilité d’exécuter ou 
faire exécuter un ordre client dans le respect de la présente politique d’exécution, le client 
en serait informé dans les meilleurs délais. 

 
4. COMMUNICATION DE LA POLITIQUE D’EXECUTION 
 

La présente politique est communiquée aux clients existants et aux nouveaux clients dès 
l’entrée en relation.  
Conformément aux obligations réglementaires, cette politique d’exécution est revue au 
moins une fois par an.  
Tout changement significatif de la politique sera notifié aux clients sur un support durable. 

 
5. RESPONSABILITES 
 

Plantureux et Associés prendra les mesures raisonnables pour chercher à obtenir la 
meilleure exécution possible des ordres passés pour le compte de ses clients. Cette 

Critère de meilleure execution 

Instruments financiers Lieux d'exécution Prix Rapidité Probabilité taille de Nature de 

d'exécution d'exécution l'ordre l'ordre

Marché à Terme Marché Réglementé 1 2 2 2 2

(1) Primordial, (2) Important
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disposition ne saurait néanmoins constituer une obligation de résultat. La prestation de 
service fournie par Plantureux et Associés sera appréciée dans le cadre de son obligation de 
moyens. 
Plantureux et Associés ne peut être tenue responsable pour la non-exécution ou l’exécution 
incorrecte résultant de circonstances de “force majeure” l’empêchant d’honorer ses 
obligations. Enfin, Plantureux et Associés ne pourra être tenu responsable des 
conséquences défavorables résultant de l’exécution d’instructions client spécifiques. 

 
6. ACCEPTATION DU CLIENT  
 

Le Client reconnaît avoir pris connaissance et accepter les termes de la politique 
d’exécution que Plantureux et Associés a mis en œuvre afin de lui délivrer le meilleur 
résultat possible. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


